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Comment soutenir l’inscription de la LSF  
dans la Constitution ? 

 
 

Tous ensemble, sourds et entendants, demandons l’inscription de la 
langue des signes française dans la Constitution de la République française : 

 
 En allant voir nos députés et nos sénateurs pour leur demander de 

soutenir l’inscription de la LSF dans la Constitution lors des débats sur 
la réforme constitutionnelle (en leur montrant le Manifeste, en leur 
demandant de poser une question lors des débats, en leur demandant 
de déposer un amendement, en votant pour un amendement qui serait 
déposé). 
 

 En participant sur internet au grand débat national pour demander que 
soit inscrite la langue des signes française à l’article 2 de la Constitution 
de la République française pour garantir l’égalité des droits pour les 
sourds qui font le choix de l’utiliser.  

 
A la rubrique sur « la démocratie et la citoyenneté » (il faut s’inscrire, c’est 
gratuit) : https://granddebat.fr/project/democratie-et-citoyennete-
1/collect/participez-a-la-recherche-collective-de-solutions 
 
Écrire un titre, par exemple : « La reconnaissance de la LSF dans la 
Constitution » 
 
A la dernière question (tout en bas) : « Y a-t-il d'autres points sur la 
démocratie et la citoyenneté sur lesquels vous souhaiteriez vous 
exprimer ? » 
  
Par exemple, écrire : « La République devrait reconnaître la langue des 
signes française, la langue des sourds français qui en font le choix, en 
l’inscrivant à l’article 2 de la Constitution de la République française, pour 
garantir l’égalité des sourds français avec les entendants français et 
permettre l’application de la loi du 11 février 2005. »  
 
Ou simplement : « La langue des signes française doit être reconnue dans 
la Constitution pour que les sourds français aient accès à la citoyenneté. »  
 
Ou autre… 

 

 En demandant à nos proches, à nos familles, à nos amis, à nos 
collègues de participer au grand débat national pour demander eux 
aussi l’inscription de la langue des signes française dans la Constitution.  

 
 
 

Ensemble, nous pouvons y arriver !!! 
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